
Floridienne Group - Communiqué de presse – Informations règlementées – Embargo 16 décembre 2008 12h30 – Transmis 16 décembre 2008 12h30 
 
 
 

 
 
 
 

 
Informations conformément aux articles 15 et 18 de la loi du 2 mai 2007 relative à la 

publicité des participations importantes 
 
Suite à l'augmentation de capital annoncée dans le communiqué de presse du 15 décembre, voici le nouveau dénominateur à prendre 
en compte pour l'application des dispositions de la loi du 2 mai 2007 : 

 
- Total du capital: EUR 4.419.945,19 
- Nombre total de titres conférant le droit de vote (une seule catégorie de titres) : 907.572 
- Dénominateur à prendre en compte dans le cadre de la déclaration de transparence : 907.572 
- Pas de seuil statutaire  
 

L’ensemble des informations se retrouve sur notre site, à l’adresse suivante : http://www.floridienne.be/floridienne.taf?Idnav=25
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact 
 

Benoit Leemans, Secrétaire Général 
Drève Richelle 161 bte 4, bât P 

1410 Waterloo 
Tel : 00 32 2 353 00 28 
Fax : 00 32 2 353 05 81 

bel@floridienne.be 
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